
Sommaire

Samedi 10 août 2019

Fonctionnaires
La colère des enseignants
Soir Info  - samedi 10 août 2019

Société
Le ministre Issa Coulibaly ouvre le guichet Emploi
L'Inter  - samedi 10 août 2019

Politique
Voici ce que dit l'arrêt de la Cour africaine
Soir Info  - samedi 10 août 2019

Assoa Adou : Ç Tous les protagonistes de 2010- 2011 doivent se surpasser, se dépasser, se comporter en hommes
conscients È
Soir Info  - samedi 10 août 2019

Ce que Guillaume Soro prévoit aujourd'hui
L'Inter  - samedi 10 août 2019

Conjoncture économique et sociale
Un projet de location-vente lancé au profit dÕagents de lÕÉtat
Fraternité Matin  - samedi 10 août 2019

Les acteurs de la filière rassurent
Fraternité Matin  - samedi 10 août 2019

La période des soldes débute ce samedi 10 août 2019
L'Inter  - samedi 10 août 2019

Un haut responsable de la Cedeao dénonce les tracasseries, rackets, prélèvements illicites...
Soir Info  - samedi 10 août 2019

Tous droits de reproduction réservés     1/12



DateÊ: 10/08/2019
PaysÊ: Côte d'Ivoire
Page(s)Ê: 9
PériodicitéÊ: Quotidien
SurfaceÊ: 12 %
NatureÊ: Article de fond

INSCRIPTION EN LIGNE APRES LE BAC / Plus d'un milliard de francs Cfa en vue
Des enseignants chercheurs et chercheurs, réunis au sein de la Coordination
nationale des enseignants chercheurs et chercheurs (Cnec), à travers Pr
N'guessan Kouamé, leur Secrétaire général (Sg), ont exprimé leur colère face
aux inscriptions en ligne, chaque année, des nouveaux bacheliers.

La colère des enseignants
Plus d'un milliard de francs Cfa en vue Des enseignants
chercheurs et chercheurs, réunis au sein de la
Coordination nationale des enseignants chercheurs et
chercheurs (Cnec), à travers Pr N'guessan Kouamé, leur
Secrétaire général (Sg), ont exprimé leur colère face aux
inscriptions en ligne, chaque année, des nouveaux
bacheliers. Ò C'est le ministre Gnamien Konan , alors
ministre de l'Enseignement supérieur, qui avait institué
l'inscription en ligne gratuite. D'où vient-il que depuis son
départ de ce département ministériel, les nouveaux
bacheliers paient 10 000 francs Cfa pour la préinscription
en ligne pour les universités et grande écoles", a tapé du
poing sur la table, le jeudi 8 août 2019, face à la presse, à
Cocody, Pr N'guessan Kouamé. Selon lui, les nouveaux
bacheliers paient déjà les frais de connexion dans les
cybers. "Il faut alléger la tâche aux parents. C'est pourquoi
nous ne voulons pas que cette année, les nouveaux
bacheliers paient 10 000 francs Cfa chacun pour
l'inscription en ligne. N'oublions pas que les nouveaux
bacheliers paient, en dehors de ces frais, des droits
d'inscription, dans les grandes écoles et universités", a-t-il
poursuivi, non sans ajouter qu'il n'y a jamais eu de point
concernant les 10 000 francs de préinscription. " Au
Sénégal, par exemple, les syndicats font partie de la
commission d'affectation des nouveaux bacheliers. Il faut
une commission d'affectation qui regroupe les syndicats,
les représentants du privé et l'administration", a proposé
notre interlocuteur. Rappelons que ce sont 107 897
candidats qui ont été déclarés admis au Bac, cette année.
10 000 francs Cfa par préinscription devraient donner une
manne financière de 1 078 970 000 francs Cfa.

DOMINIQUE FADEGNON
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KORHOGO / Le guichet Emploi du département de Korhogo a été
officiellement ouvert, le jeudi 08 août 2019, par le ministre de la Fonction
publique, le Général Issa Coulibaly

Le ministre Issa Coulibaly ouvre le
guichet Emploi

Le guichet Emploi du département de Korhogo a été
officiellement ouvert, le jeudi 08 août 2019, par le ministre
de la Fonction publique, le Général Issa Coulibaly. C'est un
bâtiment flambant neuf totalement équipé, composé de
plusieurs bureaux, qui attend de recevoir ses premiers
demandeurs d'emploi. En présentant les objectifs de la
mise en oeuvre de ce projet, le ministre de la Fonction
publique a indiqué que les guichets Emploi visent a mettre
à la disposition des jeunes, une plateforme pour leur
identification et leur enregistrement comme demandeurs
d'emploi. De sorte à les orienter vers des offres de stages
d'apprentissage, de formations qualifiantes ou de
financement mis à leur disposition: Ç Sortez de la passivité
et de la désespérance pour tirer profit de cette opportunité
en bénéficiant des prestations du guichet Emploi È,a-t-il
conseillé aux jeunes de Korhogo. Le Général Issa Coulibaly
a indiqué que la mise en oeuvre de ce projet s'inscrit dans
l'engagement du président de la République, Alassane
OUATTARA, de donner à chaque jeune de Côte d'Ivoire la
chance de tirer profit des opportunités d'emplois durables
et stables, où qu'il se trouve sur le territoire national. Aussi,
a-t-il invité les opérateurs économiques de la région du
Poro à accompagner et a soutenir ce projet du
gouvernement. Les jeunes, par la voix de leur représentant,
Zélégnon Gédéon, ont promis fréquenter ce guichet qui
constituera désormais leur Ç maison È. Le représentant des
jeunes de Korhogo a également exprimé sa reconnaissance

au président de la République et au gouvernement pour
cette solution offerte aux jeunes. Les maires qui
constituent les partenaires privilégiés pour la mise en
oeuvre des guichets Emploi dans les localités, ont marqué
leur adhésion à ce projet à travers leur présence massive à
cette cérémonie. En leur nom, Lanzéni Coulibaly, maire de
Korhogo s'est réjoui de l'ouverture de ce guichet qui vient
soulager les maires, confrontés aux nombreuses
demandes d'emploi des jeunes dans leurs communes
respectives. Notons que ce projet se situe dans le cadre de
l'axe 4 du Programme social du gouvernement (Ps-gouv)
2019-2020 et vise 500.000 jeunes répartis dans 201
communes. 

FRANCK SOUHONE
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RECOMPOSITION OU RÉFORME EN PROFONDEUR DE LA CEI / C'est une
véritable bataille politico-juridique que se mènent le pouvoir d'Abidjan et
l'opposition significative, emmenée par le Parti démocratique de Côte dÔivoire
(Pdci), le Rassemblement pour la Côte dÕIvoire (Raci), proche de Guillaume
Kigbafori Soro, le ÇParti de Gbagbo È et ses alliés, et leurs groupes
parlementaires.

Voici ce que dit l'arrêt de la Cour
africaine

C'est une véritable bataille politico-juridique que se mènent
le pouvoir d'Abidjan et l'opposition significative, emmenée
par le Parti démocratique de Côte dÔivoire (Pdci), le
Rassemblement pour la Côte dÕIvoire (Raci), proche de
Guillaume Kigbafori Soro, le ÇParti de Gbagbo È et ses
alliés, et leurs groupes parlementaires. Recomposition de
la Commission électorale indépendante (Cei) ou réforme
en profondeur de lÔorgane ivoirien chargé d'organiser les
élections ? Ë 14 mois de la présidentielle de 2020, le débat
fait toujours rage, malgré le fait que le projet de loi a été
voté par l'Assemblée nationale et le Sénat, et promulgué
par le président de la République, Alassane Ouattara,
président du Rassemblement des houphouétistes pour la
démocratie et la paix (rhdp). Durant 6 mois environ, le
gouvernement, conduit par le Premier ministre, Amadou
Gon Coulibaly, a présidé des discussions sur une Ç
recomposition È de cette Cei, fortement critiquée par
l'opposition. Pour lÔopposition, le pouvoir Rhdp viole l'arrêt
de la Cour africaine des droits de l'Homme et des peuples
(Cadhp), pris le 18 novembre 2014. Ë entendre lÔopposition,
la Cei est déséquilibrée et ne donne pas de garantie
d'égalité des citoyens devant la loi et dans la participation
aux affaires publiques. Elle décrie la partialité de la
Commission électorale et son caractère dépendant de
l'exécutif. ÇSelon le dictionnaire de droit international
public, l'Ç indépendanceÈ est le fait pour une personne ou
une entité de ne dépendre d'aucune autre autorité que la

sienne propre ou, à tout le moins, de ne pas dépendre de
l'État sur le territoire duquel elles exercent leurs fonctions.
L'impartialité est, quant à elle, l'absence de parti pris, de
préjugé et de conflit d'intérêt È, stipule l'arrêt en son point
117. Ç La Cour considère qu'un organe électoral est
indépendant quand il jouit d'une autonomie financière et
qu'il offre des garanties suffisantes quant à l'indépendance
et à l'impartialité de ses membres (art. 118) È, note-on dans
cet arrêt. D'ailleurs, la Cour a relevé que l'indépendance et
l'impartialité de la Cei, telles que reconnues par l'État
défendeur, ne suffisent pas pour garantir la tenue
d'élections libres, transparentes et justes. Non sans
souligner, à l'article 124, que la majorité des membres qui
composent l'organe électoral ivoirien sont désignés par des
personnalités et partis politiques participants aux
élections. ÇLa Cour considère que pour qu'un tel organe
puisse rassurer le public sur sa capacité à organiser des
élections transparentes, libres et justes, sa composition
doit être équilibrée (Art. 125). La question est donc ici de
savoir si la composition de l'organe électoral ivoirien est
équilibré (Art. 126) È, relève la Cour africaine dans son
arrêt. Nouvelle décision attendue Faut-il l'indiquer, le
gouvernement a adopté une nouvelle composition de la
Cei, octroyant plus de postes à la société civile et réduisant
sa présence au sein de la Commission centrale, l'organe de
décision. Le mardi 30 juillet 2019, la loi a été votée à la
majorité des députés ivoiriens. Le chef du gouvernement,
Amadou Gon Coulibaly, a affirmé, à une tribune qui lui était
offerte, qu'aucun retour en arrière n'était possible. Il a été
suivi par le président de la République, Alassane Ouattara,
qui, lors de son interview du 6 août dernier, a exprimé sa
bonne foi quant à l'organisation en toute transparence du
scrutin de 2020. Tout en rejetant les accusations de
l'opposition qui annonce Çun passage en force È du pouvoir
Ouattara. Ç Non, nous sommes en démocratie. Et dans
tous les pays du monde, c'est la majorité qui décide. A
partir du moment où l'Assemblée nationale a voté, le Sénat
a voté, il n'y a plus de discussions. Maintenant, les gens me
parlent... On dirait c'est la Cei qui va voter. Ce sont les
Ivoiriens qui vont voter, c'est ça le plus important. Et j'irai
plus loin, on me dit que la Cei, sans la réforme, il y aura des
problèmes. La Cour n'a pas demandé une réforme, elle a
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demandé une recomposition pour mieux représenter la
société civile et c'est ce que nous avons fait. Maintenant,
qu'est-ce qui va se passer ? Je vais promulguer la loi,
aujourd'hui (mardi 6 août, Ndlr), parce que tout le
processus est bouclé È, a répondu Alassane Ouattara, dans
son adresse à la nation. Et d'enfoncer : Ç écoutez, celui qui
veut contester, conteste. Il y a des voies légales pour le
faire. C'est aussi simple que ça. Pas de violence comme en
2010. Nous devons prendre l'exemple de 2015. Nous allons
aux élections, celui que les Ivoiriens vont désigner sera en
poste et les autres, je souhaite qu'ils l'appellent pour le
féliciter È. L'opposition ivoirienne vient, il y a quelques
jours, de déposer une nouvelle requête auprès de la Cadhp
concernant toujours la Cei. Elle devra se prononcer sur la
nouvelle mouture arrêtée, votée par le Parlement, puis
promulguée par le chef de l'État. En tout cas, le 18
novembre 2014, la Cour, à la majorité de 9 juges sur 10,
avait dit que << l'État défendeur a violé son obligation de
créer un organe électoral indépendant et impartial, prévu
par l'article 17 de la Charte africaine sur la démocratie et
l'article 3 du Protocole de la Cedeao sur la démocratie et
qu'il a également, par voie de conséquence, violé son
obligation de protéger le droit des citoyens de participer
librement à la direction des affaires publiques de leur pays,
garanti par l'article 13 (1) et (2) de la Charte africaine des
droits de l'Homme et des peuples. Dit que l'État défendeur
a violé son obligation de protéger le droit à une égale
protection de la loi, garanti par l'article 10 (3) de la Charte
africaine sur la démocratie, l'article 3 (2) de la Charte
africaine des droits de l'Homme et des peuples et l'article
26 du pacte international relatif aux droits civils et
politiques ; ordonne à l'État défendeur de modifier la loi
n¡2014-335 du 18 juin 2014 relative à la Commission
électorale indépendante pour la rendre conforme aux
instruments ci-dessus mentionnés auxquels il est partie...
Maintenant qu'une recomposition de la Cei a été faite et
votée par le Parlement, la Cadhp est attendue sur la
requête déposée par l'opposition. La dépendance de la Cei
de l'exécutif est-elle toujours aussi forte ? La requête
déposée par l'opposition ivoirienne sera-t-elle jugée
recevable par la Cadhp au regard de son arrêt de
novembre 2014 ? Attendons de voir.

HERVÉ KPODION
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DE RETOUR DE BRUXELLES, HIER / ÇNous espérons que nos amis du Rdr feront
la même choseÈ

Assoa Adou : Ç Tous les protagonistes
de 2010- 2011 doivent se surpasser, se
dépasser, se comporter en hommes
conscients È

Coiffe d'un chapeau melon de couleur noire, costume de
même couleur, le Dr Assoa Adou, le Secrétaire général de
la frange restée fidèle à Laurent Gbagbo au Front populaire
ivoirien (Fpi, le Parti de Gbagbo), a foulé le sol ivoirien,
vendredi 9 août 2019, après un séjour à Bruxelles, en
Belgique. Il y était dans le cadre de la rencontre très
médiatisée entre les anciens présidents ivoiriens Laurent
Gbagbo et Henri Konan Bédié, le lundi 29 juillet 2019. Le
vol, qui le transportait Assoa Adou, s'est posé sur le tarmac
de l'aéroport international Félix Houphouët-Boigny
d'Abidjan-Port-Bouët, à 16h 02, ce vendredi. Ë l'accueil,
l'attendaient des personnalités de sa formation politique,
dont son adjoint et porte-parole du ÇParti de Gbagbo È,
Justin Koua, Odette Sauyet Likikouet, Bamba Massani et
bien d'autres militants. Il était tout heureux de retrouver
les militants de son parti, après son séjour chez Laurent
Gbagbo. Pour Assoa Adou, il faut que les ennemis d'hier se
retrouvent autour de la Côte dÕIvoire pour la sauver d'un
autre péril. Ç C'est ce que nous espérons en Côte dÕIvoire.
Nous pensons que tous les protagonistes des événements
de 2010-2011 doivent se surpasser, se dépasser, se
comporter en hommes conscients et qui ont les intérêts de
la Côte d'Ivoire en vue, penser d'abord à la Côte dÕIvoire et
tout faire pour dominer leur amour propre et avancer les
uns vers les autres È, a-t-il insisté. En tout état de cause, à
l'écouter, le parti au pouvoir devra accompagner l'élan de
réconciliation pris par deux des trois grands adversaires de
la présidentielle de 2010. Ç La prochaine étape, nous
espérons que nos amis du Rdr feront la même chose pour

que la Côte d'lvoire retrouve la paix. C'est-à-dire aller dire
ÇYako È au président Gbagbo et exprimer le désir ardent de
le voir ici, et se battre avec nous, avec tous les Ivoiriens,
pour que Gbagbo Laurent revienne en Côte d'Ivoire È, a
déclaré lÕex-ministre de la défense de Laurent Gbagbo,
Assoa Adou. Ç Ça a été un très bon séjour, parce que vous
avez vu les images, vous avez entendu plusieurs fois le
président Henri Konan Bédié s'exprimer sur les chaînes
internationales. Il était parti voir son jeune frère, le
président Laurent Gbagbo, en compagnie de son épouse,
pour lui dire ÇYakoÈ Et que dans le pays, il y a des
événements qui peuvent survenir mais il faut aller de
l'avant. C'est pourquoi, il s'est déplacé, lui-même, pour aller
le voir, le saluer, lui dire ÇYako È et pour lui dire qu'on
l'attend en Côte dÕIvoire pour que la réconciliation soit faite
È, a déclaré le collaborateur de l'ex-président ivoirien en
liberté conditionnelle en Belgique, escorté par ses militants
jusqu'à son véhicule de commandement.

HERVÉ KPODION
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DEPUIS PARIS (FRANCE) / Guillaume Soro, ancien président de l'Assemblée
nationale de Côte d'Ivoire est toujours actif

Ce que Guillaume Soro prévoit
aujourd'hui

Guillaume Soro, ancien président de l'Assemblée nationale
de Côte d'Ivoire est toujours actif. En France depuis un
certains temps, le président du Comité politique ne chôme
pas. Mieux, il ne rate pas une occasion pour se faire
entendre. Ainsi, aujourd'hui, samedi 10 août 2019, les
partis politiques, mouvements et associations proches du
député de Ferké en France organisent une soirée de "Crush
party" à son honneur à partir de 17 heures au 7 rue Sainte-
Hélène, Paris 75013, Salle Seven Spirit. Un événement
placé, nous dit-on, sous le signe de la démocratie
participative. ÇNous, partis politiques, mouvements et
associations de France engagés pour le leader Guillaume
Soro vous adressons ici un appel à participation citoyenne !
Nous accueillons bientôt a Paris en guest star, la figure
centrale de la génération politique montante en Afrique.
Connu pour son engagement contre la discrimination
identitaire, pour le pardon et la réconciliation, mais aussi
pour l'Etat de droit, la démocratie et la prospérité partagée
en Côte d'Ivoire, le leader générationnel ivoirien Guillaume
Soro nous entretiendra sur l'espérance qu'il conçoit avec
son peupleÈ écrit la présidente du comité d'organisation,
Mme Djeneba Diarrassouba sur sa page officielle facebook.
Le ticket dÔentrée à la "Crush Party' est fixé à la somme
minimale de 10 euros ou plus, soit 6500 F cfa, par
personne participante, en guise de concrétisation de son
engagement pour une démocratie participative en Afrique.
ÇAvec Guillaume Kigbafori Soro, soyons déterminés à faire
de la politique autrement en Côte d'ivoire et en Afrique !È,
écrit encore Mme Djeneba. Cette cérémonie sera marquée,

sauf cataclysme, par la présence de Guillaume Soro. Il faut
noter que Guillaume Soro n'est pas a sa première "Crush
party". En février 2018, M. Soro a séjourné dans le Sanwi,
au sud-Comoé à Aboisso, où il a eu des échanges de terrain
avec des habitants de cette région de la Côte d'Ivoire.
L'événement fut l'occasion pour le président de l'Assemblée
nationale de l'époque de répondre à ses détracteurs.
Guillaume Soro, qui ne cache ses ambitions de diriger le
pays, tente en attendant peut-être son heure, d'occuper les
espaces qui lui sont encore à ce jour accessibles et
disponibles. 

CYRILLE DJEDJED
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